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1.  PROJET D’AMÉNAGEMENT 

Renouvellement et extension de la carrière des Coudrays par LafargeHolcim sur les communes de  

Marigné-Peuton et Château-Gontier-sur-Mayenne. 

 

La compensation collective agricole est analysée uniquement sur le secteur en extension, soit environ 

50 hectares (≈ 33 hectares de surface agricole et 17 hectares de boisement) 
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1.  PROJET D’AMÉNAGEMENT 

EN DÉTAILS… 

Emprise directe (prélèvement) : 50,21 ha dont 
17,02 ha de forêt. 

Emprise indirecte (compensation 
environnementale) : 62,93 ha dont 19,95 ha de 

boisement et 42,98 ha en zone humide 

…AGRICOLE 

Emprise directe : 32,67 ha                      
(déclaration PAC 2019) 

Emprise indirecte : 62,82 ha au titre de la 
compensation environnementale (boisement et zone 

humide) 
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1.  PROJET D’AMÉNAGEMENT 

EN DÉTAILS… 

Emprise directe (prélèvement) : 50,21 ha dont 
17,02 ha de forêt. 

Emprise indirecte (compensation 
environnementale) : 62,93 ha dont 19,95 ha de 

boisement et 42,98 ha en zone humide 

…AGRICOLE 

Emprise directe : 32,67 ha                      
(déclaration PAC 2019) 

Emprise indirecte : 62,82 ha au titre de la 
compensation environnementale (boisement et zone 

humide) 

≈ 1700 m 
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2.  RÉGLEMENTAIRE / DÉCRET 

CONDITIONS D’APPLICATION DU DÉCRET VISANT LA 
COMPENSATION COLLECTIVE AGRICOLE · 

 

 NATURE : Le projet est soumis à étude d’impact systématique. 

 LOCALISATION : Les parcelles concernées par l’emprise du projet sont dans la 
zone Nc du PLUi de Château-Gontier Agglomération et la zone non 
constructible de la carte communale de Marigné-Peuton et sont occupées 
par une activité agricole antérieure à cinq années. 

 CONSISTANCE : La consommation foncière est supérieure au seuil de deux 
hectares s’appliquant en Mayenne. 

LE PROJET EST SOUMIS À LA COMPENSATION 
COLLECTIVE AGRICOLE 
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3.  ÉTUDE / MÉTHODE 

Prélèvement du 

foncier 

Potentiel agricole 

Années 

Opérationnalité du projet 

« compensatoire »  

Investissement 

Production générée liée 
à l’investissement initial 

Confortation post-projet 
du potentiel agricole du 
territoire 

Potentiel généré par les 
terres agricoles de 
l’emprise du projet 

Perte de potentiel 
agricole 

Émergence, études, financement, 
concertation, pièces 
administratives, etc. 
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4.  ÉTAT INITIAL / ÉCONOMIE AGRICOLE 

A - DÉFINITION DU TERRITOIRE IMPACTÉ · 
 

OBJECTIF : à partir du secteur de projet, déterminer les limites d’un périmètre intercommunal pour 
opérer une approche macro-économique ; par la recherche d’un territoire à l’agriculture 
homogène par glissement d’échelle dégressif.  

GLISSEMENT SPATIAL : Carrière des Coudrays ► Marigné-Peuton / Château-Gontier-sur-Mayenne ► 
Cantons (2015) 

TERRITOIRE IMPACTÉ : Cantons de Château-Gontier Est & Ouest 
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4.  ÉTAT INITIAL / ÉCONOMIE AGRICOLE 

B – PRODUCTION PRIMAIRE 

 BASES DE DONNÉES : Diagnostic CA Mayenne (2016), MSA, références économiques 

243 exploitations 

554 ateliers de 
productions 

17 systèmes de 
productions 
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Bovin viande et lait

Culture céréalière

Bovin lait
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Bovin lait viande Porc

Bovin lait viande Volaille
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Ovin caprin

Bovin viande Volaille
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Bovin lait Volaille

► 
SAU = 17 278 

hectares  

Surface agricole cumulée 

► 

Un hectare 
agricole des 
cantons de 
Château-Gontier 
Est & Ouest 
génère un 
produit brut 
annuel à 
l’hectare de 
2 480 € 
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5.  APPLICATION / SYNTHÈSE ERC 

L’IMPACT EN SYNTHÈSE 
Au global, le prélèvement direct en surface agricole pour la réalisation du projet 
équivaut à 52,51 hectares (32,67 ha pour l’extension et 19,84 ha pour la compensation 
forestière) et impacte 42,98 hectares supplémentaires de surface actuellement et 
partiellement drainée  

L’ÉVITEMENT EN SYNTHÈSE 
Le projet visant l’extension de la carrière existante, aucune mesure d’évitement sur l’espace 
agricole n’est recensée. Toutefois, d’un point vue individuel, un chemin d’accès (10 mètres) sera 
délimité entre les bâtiments agricoles de « la Forêt Neuve » et l’îlot « Croix-Blanche » - en 
longeant le périmètre d’autorisation d’exploiter de la carrière en extension – afin de pérenniser le 
cheminement des bovins de l’exploitation agricole en place. 

LA RÉDUCTION EN SYNTHÈSE 
À long terme et selon le phasage sectoriel de l’exploitation, LafargeHolcim vise une remise en état 
du site selon le principe ci-dessous. Une approche environnementale est favorisée sur l’ensemble 
du site. Toutefois, certains secteurs retrouveront un usage agricole par l’implantation de prairies 
mésophile et humide. L’implantation concerne une surface de 6,3 hectares. 
Ci-dessous, le prélèvement des surfaces agricoles pour le besoin de l’extension s’échelonnant sur 
plusieurs années (de T0 à T+10), l’exploitation agricole sera encore effective sur la phase n°2 à 
moyen terme. La troisième phase concernant la partie boisée (T+10 à T+15) étant associée à la 
compensation forestière. Compte-tenu du maintien d’une activité agricole partielle sur l’emprise 
globale de l’extension, la remise en état agricole sera considérée économiquement, en déduction 
partielle, dans l’évaluation de la perte de potentielle agricole  
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5.  APPLICATION / ESTIMATION 

A 

B 

A+B 
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5.  APPLICATION / ESTIMATION 

C 

D 

Le montant de la compensation collective 
agricole de LafargeHolcim est de  
550 571 €. 
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6.  MESURES DE COMPENSATION 

CONSTRUCTION D’UN SITE DE STOCKAGE ET 
D’ASSEMBLAGE DE BLÉ 
 
Coût estimé (devis) : 960 761 € 
Échéance de mise en œuvre : à court terme, ouverture 
du site envisagée au 1er semestre 2022 
Participation financière de LafargeHolcim : 
263 121,80 € 

FINANCEMENT DE MATÉRIELS POUR SIX CUMA 
 
Coût estimé (devis) : 1 588 489 € 
Échéance de mise en œuvre : à court terme 
Participation financière de LafargeHolcim : 117 450 € 
Avec sélection des matériels contribuant à une limitation 
des effets polluants, à l’entretien des haies bocagères ou 
favorisant la transition agricole (financement à 50%) 
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6.  MESURES DE COMPENSATION 

ATTRIBUTION D’UNE ENVELOPPE FINANCIÈRE 
PROGRAMME D’ACTIONS À DÉFINIR EAU ET 
PLUE-VALUE AGRICOLE 
 
Échéance de mise en œuvre : à moyen terme 
Participation financière de LafargeHolcim : 150 000 € 
avec signature d’un contrat d’engagement entre 
LafargeHolcim et le Syndicat pour garantir que les actions 
menées seront en conformité avec la compensation 
collective agricole 

ÉTUDE DE FAISABILITÉ « IRRIGATION 
COLLECTIVE » 
 
Coût estimé (devis) : 19 999,20 € 
Échéance de mise en œuvre : à court terme 
Participation financière de LafargeHolcim :  
19 999,20€ 
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6.  MESURES DE COMPENSATION 

LafargeHolcim propose une synthèse de la 
mise en œuvre des mesures en N+3 ans 
suivant la validation de l’autorisation 
préfectorale d’exploiter 


